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89 - Yonne

ASSOCIATIONS
Créations

Déclaration à la préfecture de l'Yonne. 
COURTS-CIRCUITS LA CAGNOLE. 
Objet : administrer et populariser l'usage d'une monnaie locale complémentaire citoyenne dans l'Yonne, ni 
fongible, ni liquide, visant la relocalisation de l'économie par l'utilisation de la Cagnole, et ce dans le 
respect de la Loi du 31 juillet 2014, relative à l'Economie Sociale et Solidaire. 
Siège social : Mairie d'Auxerre, 14, place Hôtel de ville, 89000 Auxerre.
Date de la déclaration : 2 février 2017.

1684. 
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